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L' Etat et l'amour
«•Quelle est donc la juste limite de la

souveraineté de l'individu sur lui-même?
Où commence l'autorité de la société?
Quelle part de la vie humaine revient à

l'individualité, quelle part à la société?1»
Le mariage et les formes de conjugalité
sont au cœur des questions que pose le

philosophe et qui peuvent se résumer
par: jusqu'où l'Etat et la société sont-ils
autorisés à favoriser, voire à imposer, un
mode de vie aux individus? En effet,
comme il est désormais acquis que la

conjugalité a pour fondement l'amour, on
peut légitimement se demander si l'Etat a

encore la moindre légitimité d'intervention

dans le domaine. Un Etat qui se
pique d'édicter des règles et des lois sur
qui l'on doit aimer et sur comment on doit
organiser cet amour prend le risque du
totalitarisme, car ainsi il contrôle non
seulement la vie privée des individus, mais
plus encore leur intimité et leurs désirs.

Heureusement, me dira-t-on, le temps
des mariages forcés, du chef de famille et
de l'hétérosexualité imposée est terminé
dans nos contrées, l'amour est libre et le

droit ne se préoccupe plus que de protéger

le patrimoine et les enfants.
Vraiment? Mais dans ce cas comment se
fait-il que le mariage ne concerne encore
que deux personnes de sexes opposés?
Comment se fait-il que le système fiscal
favorise les couples avec un seul revenu
principal, plutôt que deux revenus plus ou
moins équivalents? Comment se fait-il
que l'Etat favorise le nom de famille du
marié en obligeant les époux à des
démarches supplémentaires s'ils préfèrent

le nom de la mariée? Comment se
fait-il que les homosexuel-le-s soient
soumis à un contrat spécifique et moins
étendu? Comment se fait-il qu'en cas de
désir d'enfant, les concubins se sentent
obligés de songer au mariage pour obtenir

l'autorité parentale conjointe?

Et pire encore : comment se fait-il que
l'Etat se croie autorisé à fouiller la vie des

gens pour s'assurer qu'ils ont bien fait un

mariage d'amour et non un mariage
blanc? L'Etat est-il vraiment en mesure
de juger de ce qu'est l'amour, d'imposer
la cohabitation et des relations sexuelles
entre les personnes? N'a-t-on pas le droit
d'être abstinent ou de trouver que la

cohabition est nuisible à l'amour?
L'amour atypique ne devrait-il être permis
qu'aux seul-e-s détenteur/trice-s d'un
passeport suisse? C'est pourtant ce que
nos autorités exigent en n'autorisant le

mariage entre nationaux et étranger-e-s
qu'à condition qu'ils prouvent leurs
relations sexuelles et leur vie sous un toit
commun.

Chacun-e a le droit d'estimer que la

démocratie libérale n'est pas le meilleur
des régimes possibles. Mais, tant que ce
système est en vigueur, du moins devrait-
il être possible de bénéficier de tous les

avantages que ce régime est susceptible
d'apporter. En l'occurrence la non-immixtion

de l'Etat dans les affaires d'amour
des individus libres et consentants et une
législation qui permette à quiconque veut
s'unir de pouvoir le faire sans subir
directement ou indirectement le poids du
patriarcat, des bien-pensants ou des
xénophobes. Les Pays-Bas semblent
l'avoir compris en ouvrant le mariage à un
trio. ..2

1 John Stuart Mili, De la liberté (1859),

Folio essais, 1990, p. 176
2 Voir le Figaro du 1 1 mars 2006
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